
Alpes-Maritimes
Unepopulationqui stagnemalgré l’arrivée
de jeunesdiplômés

Avec 1 082 000 habitants en 2012, le département des Alpes-Maritimes est le deuxième le
plus peuplé de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur après les Bouches-du-Rhône. La
quasi-totalité de sa population réside dans la zone littorale très urbanisée et très bien

équipée. Après avoir constamment augmenté depuis 1962 sous le seul effet des migrations
résidentielles, la population stagne désormais depuis 2007, malgré un solde naturel devenu positif.
La population active augmente et le taux d’activité des 55-64 ans est particulièrement élevé. Le
nombre d’emplois étant stable, le chômage augmente, davantage que dans le reste de la région
depuis 2012. Relativement isolé des autres zones d’emploi de la région, les Alpes-Maritimes
bénéficient en revanche de la proximité de Monaco, véritable gisement d’emplois. L’économie
maralpine est largement orientée vers la sphère présentielle ; l’industrie et les services aux
entreprises ont toutefois un poids non négligeable dans l’économie du département.
Les habitants du département disposent de revenus relativement élevés, masquant toutefois des
inégalités marquées. Enfin, en raison d’une forte urbanisation et d’un nombre élevé de résidences
secondaires, la pression foncière est importante sur le territoire.

Frédéric Caste, Insee

décembre 2015

N° 27

Institut National de la Statistique et des Études Économiques Provence-Alpes-Côte d 'Azur

17 rue Menpenti - CS 70004 - 13995 Marseille Cedex 10  -  www.insee.fr

Tél : 04.91.17.57.57 - Fax : 04.91.17.59.59  - N° SIRET : 171 302 706 00014 - Code APE : 84.11z - Service Insee Contact : 09 72 72 4000 (tarification appel local)

République Française

Vous pouvez obtenir des précisions auprès des auteurs de l'étude en contactant
Fernande Ponzio, à l'Insee

Tél : 04 91 17 59 11 - Fax : 04 91 17 59 60
Mél : dr13-relations-avec-la-presse@insee.fr

Retrouvez les résultats complets de l'étude sur www.insee.fr :
Insee Analyses Paca n° 27, décembre 2015

Marseille, le 17 décembre 2015

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=5&ref_id=23725

